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DOCUMENTS-Suite.

281. Prisons, personnes internées dans les :-Etat donnant le - Sénat
nombre des personnes internées en 1882, dans les
prisons, etc., sous. le contrôle des diverses provinces,
etc. (Non imprimé, 414.) (Document No 137.)

282. Provinces, argent dépensé dans chacune des :-Etat Par ordre 468
indiquant le montant d'argent dépensé dans chacune 85
des provinces depuis la confédération ou l'entrée
d'aucune d'elles dans la confédération, jusqu'au 30
juin 1883, pour des travaux d'un caractère pure-
ment général, distinguant les sommes imputables
sur le capital et celles imputables sur le revenu, etc.
(Imprime.) (Document No 152.)

283. Québec, lieutenants-gouverneurs de la province de :- Adresse 191
Copies des commissions nommant les divers lieu- 158
tenants-gouverneurs de la province de Québec, et
des serments requis par la loi. (1mprimé, 276.)

(Document No 17b.)

Québec, provijce de: Adresse 107
284. Correspondance avec le gouvernement de Québec, au 52

sujet dei réclamations de la province de Québec
contre la Puissance du Canada. (Imprimé, 140.)

(.Document .No 70.)

285. Mémoires présentés par le gouvernement de la pro. Adresse -
vince de Québec, relativement au réajustement du 301
subside fodéral.

Rapports de la session : Par ordre 67
286. Releve de la somme dépensée chaque année par chaque 59

département, à nêmq la somme ronde votée pour
les rapports de la session. (Von imprimé, 141.)

(Document No 42.)

287. Rapport sur les statistiques agricoles du Manitoba, et Par ordre 204
des territoires du Nord-Ouest pour l'année 1883. de S. E.
(Non imprimé.) (Document No 36c.)

288. Recensement :-Rapport en conformité avec la clause Par acte 62
25 de l'acte concernant le recensement et les statis-
tiques. (Non impriné, i40.) (Document No 41.)

Recettes et dépenses: Par ordre 35-
289. Etat des recettes et des dépenses imputables au fonds 22

consolidé, du 1er juillet 1882, au 20 janvier 1883, et
du 1er juillet 1883 au 20 janvier 1884. (Imprimé
pour distribution seulement, 57.) - (Document No 29.)


